
Article 12

I à VI et X. - A créé les dispositions suivantes : 

- Code du travail 

Sct. Section 5 : Temps partiel, Art. L2241-13 

Créé par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 
Les  organisations  liées  par  une  convention  de  branche  ou,  à  défaut,  par  des  accords
professionnels ouvrent une négociation sur les modalités d'organisation du temps partiel dès lors
qu'au moins un tiers de l'effectif de la branche professionnelle occupe un emploi à temps partiel.

Cette négociation porte notamment sur la durée minimale d'activité hebdomadaire ou mensuelle,
le nombre et la durée des périodes d'interruption d'activité, le délai de prévenance préalable à la
modification des horaires et la rémunération des heures complémentaires.
NOTA: 

Conformément à l'article 12 IX de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, la négociation prévue à
l'article  L.  2241-13  du  code  du  travail  est  ouverte  dans  les  trois  mois  à  compter  de  la
promulgation de la présente loi ou dans les trois mois à compter de la date à partir de laquelle,
dans  les  organisations  liées  par  une  convention  de  branche  ou,  à  défaut,  par  des  accords
professionnels, au moins un tiers de l'effectif de la branche professionnelle occupe un emploi à
temps partiel.

A modifié les dispositions suivantes : 

- Code du travail 

Art. L3123-8 

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Les salariés à temps partiel qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi à temps complet et les
salariés à temps complet qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi à temps partiel dans le
même établissement, ou à défaut, dans la même entreprise ont priorité pour l'attribution d'un
emploi  ressortissant  à  leur  catégorie  professionnelle  ou d'un emploi  équivalent.  L'employeur
porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles correspondants. 

Une convention collective ou un accord de branche étendu peuvent prévoir la possibilité pour
l'employeur de proposer au salarié à temps partiel un emploi à temps complet ne ressortissant pas
à sa catégorie professionnelle ou un emploi à temps complet non équivalent. 

A modifié les dispositions suivantes : 

- Code du travail 

Art. L3123-14 

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Le contrat de travail du salarié à temps partiel est un contrat écrit. 

Il mentionne : 
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1°  La  qualification  du  salarié,  les  éléments  de  la  rémunération,  la  durée  hebdomadaire  ou
mensuelle prévue et, sauf pour les salariés des associations et entreprises d'aide à domicile et les
salariés relevant d'un accord collectif de travail conclu en application de l'article  L. 3122-2, la
répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois ; 

2° Les cas dans lesquels une modification éventuelle de cette répartition peut intervenir ainsi que
la nature de cette modification ; 

3° Les  modalités  selon lesquelles les  horaires  de travail  pour chaque journée travaillée sont
communiqués par  écrit  au salarié.  Dans les  associations et  entreprises  d'aide à domicile,  les
horaires de travail sont communiqués par écrit chaque mois au salarié ; 

4° Les limites dans lesquelles peuvent être accomplies des heures complémentaires au-delà de la
durée de travail fixée par le contrat. 

L'avenant  au  contrat  de  travail  prévu  à  l'article  L.  3123-25 mentionne  les  modalités  selon
lesquelles des compléments d'heures peuvent être accomplis  au-delà de la durée fixée par le
contrat.

A créé les dispositions suivantes : 

- Code du travail 

Art. L3123-14-1

Créé par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

La durée  minimale  de  travail  du  salarié  à  temps  partiel  est  fixée  à  vingt-quatre  heures  par
semaine ou, le cas échéant, à l'équivalent mensuel de cette durée ou à l'équivalent calculé sur la
période prévue par un accord collectif conclu en application de l'article L. 3122-2.

NOTA: 

Conformément à l'article 12 VIII de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, ces dispositions entrent
en vigueur le 1er janvier 2014.

Pour les contrats de travail en cours à cette date, et jusqu'au 1er janvier 2016, sauf convention ou
accord de branche conclu au titre de l'article L. 3123-14-3 du même code, la durée minimale
prévue audit article L. 3123-14-1 est applicable au salarié qui en fait la demande, sauf refus de
l'employeur justifié par l'impossibilité d'y faire droit compte tenu de l'activité économique de
l'entreprise.

Art. L3123-14-2

Créé par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Une  durée  de  travail  inférieure  à  celle  prévue  à  l'article  L.  3123-14-1 peut  être  fixée  à  la
demande du salarié soit pour lui permettre de faire face à des contraintes personnelles, soit pour
lui  permettre  de  cumuler  plusieurs  activités  afin  d'atteindre  une  durée  globale  d'activité
correspondant à un temps plein ou au moins égale à la durée mentionnée au même article. Cette
demande  est  écrite  et  motivée.  

L'employeur informe chaque année le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel
du nombre de demandes de dérogation individuelle  définies au présent  article à  la durée du
temps de travail prévue à l'article L. 3123-14-1.

 Art. L3123-14-3

Créé par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Une convention ou un accord de branche étendu ne peut fixer une durée de travail inférieure à la
durée mentionnée à l'article  L. 3123-14-1 que s'il  comporte des garanties quant à la mise en
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œuvre d'horaires réguliers ou permettant au salarié de cumuler plusieurs activités afin d'atteindre
une  durée  globale  d'activité  correspondant  à  un  temps  plein  ou  au  moins  égale  à  la  durée
mentionnée au même article.

Art. L3123-14-4

Créé par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Dans les cas prévus aux articles L. 3123-14-2 et L. 3123-14-3, il ne peut être dérogé à la durée
minimale  de  travail  mentionnée  à  l'article  L.  3123-14-1 qu'à  la  condition  de  regrouper  les
horaires de travail du salarié sur des journées ou des demi-journées régulières ou complètes. Un
accord de branche étendu ou d'entreprise peut déterminer les modalités selon lesquelles s'opère
ce regroupement.

Art. L3123-14-5

Créé par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Par  dérogation  à  l'article  L.  3123-14-4, une durée  de travail  inférieure,  compatible  avec  ses
études, est fixée de droit au salarié âgé de moins de vingt-six ans poursuivant ses études.

A modifié les dispositions suivantes : 

- Code du travail 

Art. L3123-16 

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

L'horaire de travail du salarié à temps partiel ne peut comporter, au cours d'une même journée,
plus d'une interruption d'activité ou une interruption supérieure à deux heures. 

Toutefois, une convention ou un accord collectif de branche étendu, ou agréé en application de
l'article L. 314-6 du code de l'action sociale et des familles, ou une convention ou un accord
d'entreprise  ou  d'établissement  peut  déroger  à  ces  dispositions  en  définissant  les  amplitudes
horaires pendant lesquelles les salariés doivent exercer leur activité et leur répartition dans la
journée de travail, moyennant des contreparties spécifiques et en tenant compte des exigences
propres à l'activité exercée.

A modifié les dispositions suivantes : 

- Code du travail 

Art. L3123-17,  , 

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Le nombre d'heures complémentaires accomplies par un salarié à temps partiel au cours d'une
même semaine ou d'un même mois ou sur la période prévue par un accord collectif conclu sur le
fondement de l'article L. 3122-2 ne peut être supérieur au dixième de la durée hebdomadaire ou
mensuelle de travail prévue dans son contrat calculée, le cas échéant, sur la période prévue par
un accord collectif conclu sur le fondement de l'article L. 3122-2. 

Les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la durée du travail accomplie
par un salarié au niveau de la durée légale du travail ou à la durée fixée conventionnellement.

Chacune  des  heures  complémentaires  accomplies  dans  la  limite  fixée  au  premier  alinéa  du
présent article donne lieu à une majoration de salaire de 10 % (1). 

NOTA: 
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(1) Conformément à l'article 12 VIII de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, le dernier alinéa de
l'article L. 3123-17 du code du travail, dans sa rédaction résultant de la présente loi, entrent en
vigueur le 1er janvier 2014.

Art. L3123-19,

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Lorsque la limite dans laquelle peuvent être accomplies des heures complémentaires est portée
au-delà du dixième de la durée hebdomadaire ou mensuelle fixée au contrat de travail calculée,
le cas échéant, sur la période prévue par un accord collectif conclu sur le fondement de l'article
L. 3122-2, chacune des heures complémentaires accomplies au-delà du dixième de cette durée
donne lieu à une majoration de salaire de 25 %.

Une convention ou un accord de branche étendu peut prévoir un taux de majoration différent, qui
ne peut être inférieur à 10 %. 

Sct. Sous-section 8 : Compléments d'heures par avenant il. Art. L3123-25 

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Une convention ou un accord de branche étendu peut prévoir la possibilité, par un avenant au
contrat  de travail,  d'augmenter  temporairement la  durée du travail  prévue par  le contrat.  Par
dérogation au dernier alinéa de l'article L. 3123-17, les heures complémentaires accomplies au-
delà de la durée déterminée par l'avenant donnent lieu à une majoration de salaire qui ne peut
être inférieure à 25 %. 

1° La convention ou l'accord : 

1° Détermine le nombre maximal d'avenants pouvant être conclus, dans la limite de huit par an et
par salarié, en dehors des cas de remplacement d'un salarié absent nommément désigné ; 

2° Peut prévoir la majoration salariale des heures effectuées dans le cadre de cet avenant ; 

3° Détermine les modalités selon lesquelles les salariés peuvent bénéficier prioritairement des
compléments d'heures.

A modifié les dispositions suivantes : 

- Code du travail 

Art. L5132-6 

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 

Les  entreprises  de  travail  temporaire  dont  l'activité  exclusive  consiste  à  faciliter  l'insertion
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles
particulières concluent avec ces personnes des contrats de mission. 

Une durée de travail hebdomadaire inférieure à la durée fixée à  l'article L. 3123-14  peut être
proposée à ces personnes lorsque le parcours d'insertion le justifie. 

L'activité  des  entreprises  de  travail  temporaire  d'insertion  est  soumise  à  l'ensemble  des
dispositions relatives au travail temporaire prévues au chapitre Ier du titre V du livre II de la
première partie. Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'article L. 1251-12, la durée des
contrats de mission peut être portée à vingt-quatre mois, renouvellement compris.

A modifié les dispositions suivantes : 

- Code du travail 

Art. L5132-7 

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V) 
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Les associations intermédiaires sont des associations conventionnées par l'Etat ayant pour objet
l'embauche des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles
particulières, en vue de faciliter leur insertion professionnelle en les mettant à titre onéreux à
disposition de personnes physiques ou de personnes morales. 

Une durée de travail hebdomadaire inférieure à la durée fixée à  l'article L. 3123-14 peut être
proposée aux salariés lorsque le parcours d'insertion le justifie. 

L'association intermédiaire assure l'accueil des personnes ainsi que le suivi et l'accompagnement
de ses salariés en vue de faciliter leur insertion sociale et de rechercher les conditions d'une
insertion professionnelle durable. 

Une association intermédiaire  ne peut  mettre  une personne à  disposition d'employeurs  ayant
procédé à un licenciement économique sur un emploi équivalent ou de même qualification dans
les six mois précédant cette mise à disposition.

VIII. - L'article L. 3123-14-1 et le dernier alinéa de l'article L. 3123-17 du code du travail, dans sa
rédaction résultant de la présente loi, entrent en vigueur le 1er janvier 2014. Pour les contrats de
travail en cours à cette date, et jusqu'au 1er janvier 2016, sauf convention ou accord de branche
conclu au titre de l'article L. 3123-14-3 du même code, la durée minimale prévue audit article L.
3123-14-1 est applicable au salarié qui en fait la demande, sauf refus de l'employeur justifié par
l'impossibilité d'y faire droit compte tenu de l'activité économique de l'entreprise.

IX. - La négociation prévue à l'article L. 2241-13 du code du travail est ouverte dans les trois mois à compter de
la promulgation de la présente loi ou dans les trois mois à compter de la date à partir de laquelle, dans les
organisations liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords professionnels, au moins un
tiers de l'effectif de la branche professionnelle occupe un emploi à temps partiel.
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